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Signature d’un accord préliminaire engageant de restructuration financière  
 

avec le Comité Ad Hoc 
 

Report de l’Assemblée Générale des actionnaires au 12 juillet 2006 
 
 
 
 
Eurotunnel et le Comité Ad Hoc ont signé le mercredi 24 mai un accord préliminaire engageant 
de restructuration financière. 
 
Sur cette base, les discussions vont se poursuivre avec les autres créanciers, et notamment  
les détenteurs d’obligations. 
 
Parallèlement, Eurotunnel continue de rechercher, avec des institutions financières de niveau 
international, les meilleures conditions pour mettre en place un nouveau financement 
« corporate »* du Groupe. 
 
En conséquence, Eurotunnel va demander le report de la date de l’Assemblée Générale des 
actionnaires d’Eurotunnel SA au 12 juillet 2006 afin de soumettre à l’approbation des 
actionnaires un schéma complet. 
 
 
* Par opposition à l’actuelle structure de financement de projet. 
 
 
 


